
Barème des honoraires de Transactions
au 01.01.2022

PRIX DE VENTE
HORS HONORAIRES

TOUS TYPES DE MANDAT

HABITATION - TERRAIN
FONDS DE COMMERCE
MURS COMMERCIAUX
PARKINGS - GARAGES

NEUF -VEFA

Honoraires vendeur TTC Honoraires vendeur TTC

0 à 50.000€ 5.000€ 5.000€

50.001 à 150.000€ 7% 6%

150.001 à 250.000€ 6% 5%

250.001 à 450.000€ 5% 4%

450.001 à plus 4% 3%

Estimation immobilière : GRATUIT

Honoraires mandat de recherche : identiques aux honoraires du mandat de vente

Les honoraires sont à la charge du vendeur, sauf exception mentionnée dans le mandat de
vente.
En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l’agence ayant
reçu le mandat initial.

Dans le cadre d’une vente réalisée, 1% des honoraires de l’agence sera reversé à une
association choisie par le vendeur, le cas échéant choisie par l’agence.




